
 
 
 
 

 
Membres en exercice : 
11 

 
Présents : 10 

 
Votants: 10 

 
Pour: 9 

 
Contre: 1 

 
Abstentions: 0 

République française 
HAUTES-PYRENEES 

NOUILHAN - Commune 
Séance du 13 mars 2026 

Date de la convocation: 02/03/2026 
treize mars deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée,s'est 
réunie sous la présidence de Monsieur BAJON Raymond 

 
Présents : Monsieur BAJON Raymond Madame BETTONI Myriam 
Madame BUSTEAU Chloé Monsieur CASTANET Thibaut Monsieur 
FROSSARD Paul Monsieur ITURRIA Dominique Madame ITURRIA 
Nathalie Monsieur LAFFITTE Thierry Madame LAMOTHE Corinne 
Madame RUIZ Anne-Marie 

 
Représentés: 

Excusés: 

Absents: Monsieur MOULET Arnaud 
 

Secrétaire de séance: Madame BUSTEAU Chloé 
 

Objet: Délibération sur le compte unique financier - NOUILHAN 2025 
- DE_001_2026 

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT); 

Vu la délibération n°MI_2021_5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier 

Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP); 

Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025; 
 

Vu le Compte Financier Unique 2025; 

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux 

dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents; 

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur 
la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contributions et 
produits afférents; 

Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 

contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable. 

Considérant les éléments suivants : 
 

 Dépenses 
Fonctionnement 

Recettes 
Fonctionnement 

Dépenses 
Inv estissement 

Recettes 
Inv estissement 

Total Dépenses Total Recettes 

Résultats 

reportés 

 
0,00 

 
115 690,78 

 
22 501,02 

 
0,00 

 
22 501,02 

 
115 690,78 

 
Opérations 
exercice 

 
89 833,18 

 
123 709,15 

 
15 706,45 

 
24 177,03 

 
105 539,63 

 
147 886,18 

Total 89 833,18 239 399,93 38 207,47 24 177,03 128 040,65 263 576,96 

Résultat de 
clôture 

  
149 566,75 

 
14 030,44 

   
135 536,31 

Restes à 

réaliser 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
0,00 

 
Total cumulé 

 
0,00 

 
149 566,75 

 
14 030,44 

 
0,00 

 
0,00 

 
135 536,31 

Date de transmission de l'acte: 15/03/2026 
Date de reception de l'AR: 15/03/2026 
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A G E D I 



Résultat 

définitif 

  
149 566,75 

 
14 030,44 

   
135 536,31 

Mme le Maire se retire et ne prend pas part au vote. 

Le conseil municipal réuni et présidé par BAJON Raymond vote et arrête les résultats définitifs tels que 
résumés ci-dessus et donne pouvoir à pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la 
présente délibération. 

 
Le Maire, 

Nathalie ITURRIA Acte rendu exécutoire 
après dépôt en Préfecture 
le 15/03/2026 
et publié ou notifié 


